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Chambre des Représentants. 

SÉANŒ ou 3 Aom' f 893. 

CRÉDITS SUPPLÉ1UENTAlllBS, TllANSFEllTS ET UÉGULAIUSA'flONS 
AUX BUDGE'fS DES EXERCICES '1892 ET ·1893. 

EXPOSÉ DES MOTil'S. 

MESSIEURS' 

D'après les ordres du Hoi, j'ai l'honneur de soumettre à la Législature un 
projet de loi relatif à des crédits supplémentaires, à des transferts et à des 
régularisations aux Budgets des exercices 1892 et 1895. 

Les crédits supplémentaires proposés s'élèvent à fr. 1,729,9;53 96; les 
transferts, à fr. 11261,879 09. Les régularisations se rapportent à des dépenses 
de peu d'importance - ensemble fr. 21:füHl 1>9 - afférentes à des exercices 
clos et dont il conviendrait d'autoriser- la liquidation à charge de l'exercice 
i892. 

Les propositions soumises à vos délibérations sont expliquées dans les 
notes produites à l'appui du projet de loi. 

Le vote des crédits sollicités n'aura pas pour effet de modifier les prévi 
sions établies dans la situation du Trésor au l cr janvier dernier, quant au 
résultat financier de l'exercice t892. li avait été tenu compte des insuffi 
sances présumées; le boni sera approximativement de six millions, chilfre 
rond. 

Le lU inistre des Finances , 
A. BEERNAERT. 
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PROJRT DE LOI. 

LÉ()P()LI) Il, 
l\01 DES DELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS AlmitTÉ E1' ARR~TONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit: 

BUDGET DE L'I.;XIU\.CICE 1892. 

/. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

ARTICLE PRElUIER, 

Il est ouvert, pour être rattachés au Budget de l'exercice 
1892, des crédits supplémentaires montant à la sommeùe nu 
million sept cent vingt-neuf mille neuf cent cinquante-trois 
francs quatre-vingt-seize centimes (fr.1, 729,9!'$5 96), à affecter 
au payement de créances se rapportant à des exercices 
périmés (1888 el antérieurs) el à des exercices clos (1889, 
1890 et ,1891)1 ainsi que pour faire face à des dépenses de 
l'exercice 1892. 

Ces crédits, à couvrir par les ressources ordinaires du 
Trésor, sont répartis par Ministères et par services confor 
mément au tableau A. annexé il la présente loi, de la manière 
suivante: 
Dette publique . 
Ministère de la Justice. 

. fr. i ,027 .514 20 
526,400 • 

<les Affaires Étrangères 
<le l'Intérieur et de l'Instruetion 

publique . 
de l'Agriculture, de l'industrie et 

des Tra vaux publics, 
des Chemins de fer, Postes el Télé 

graphes 
des Finances. 

13,400 1) 

1,591 89 

110,096 o;; 

152,a48 97 
58,602 85 

ENSE~IBLE. , • fr. f,729,955 96 
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li. - TRANSFERTS. 

ART, 2. 

Sont autorisés au Budget de l'exercice 1892, à coucur 
ronce d'une somme de 1111 million deux. cent soixante el un 
mille huit cent soixante-dix-neuf francs, neuf centimes 
{fr. 1,261,879 09), les transferts détaillés au tableau B annexé 
à la présente loi et répartis par Ministères et par services ainsi 
qu'il SllÎL: 

Ministère de la Justice . • . . . . . fr. 
des Affaires Étrangères • • • • 
de l'Intérieur et de l'Instruction 

publique . . . 
de l'Agriculture, de l'industrie et 

des Travaux publics. . . . • 
des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes. . 

de la Guerre . 
des Finances. 

125,175 24 
6,ûOO 11 

58,660 80 

698,017 25 
367,425 80 

4,000 , 

ENSEMBLE. . fr. 1,261,879 09 

fil. - RÊGULARISATIONS. 

ART, 5. 

Le Ministre des Finances est autorisé à imputer : 
·t• A charge de l'article {8 du Budget de la Dette publique 

pour l'exercice 1892, une somme de onze mille trois cent 
trente-deux francs, cinquante centimes (fr. ·I 1,532 iiO), due à 
la Société du chemin de fer Liégeors-Limbourgeois, du cher 
de la garantie d'intérêts pour l'année 1891; 
~• A charge de l'article 7 du Budget des Non-Valeurs et iles 

Remboursements pour l'exercice 1892, une somme de mille 
cinq cent trente francs, vingt et un centimes (fr. f ,1S50 21), 
se rapportant à l'exercice 1890- 

ART. 4. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est 
autorisé à imputer à charge de l'article ·18 du Budget de son 
Département, pour l'exercice '1892, une somme de mille 
septante-huit francs, quatre-vingt-huit centimes(f'r.1,078 88}, 
pour le règlement du prix d'un complément de mobilier 
destiné à la salle des séances du conseil provincial de Liége. 
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An.T. 5. 

Le Ministre de la Guerre est autorisé à imputer à charge 
du Budget de son Département pour l'exercice !892: 

1° Sur l'article 24, une somme de six mille sept cent vingt 
quatre francs, vingt centimes (fr. G,724 20) pour fourn_itures 
se rapportant à l'exercice 1891; 
2• Sur l'article 51, une somme de dix-huit cents francs 

( t ,800 fr.) du chef d'honoraires d'avocats se rapportant à 
l'exercice 1890; 

5° Sur l'article 54, une somme de cent vingt francs 
( t20 Ir.) due à un militaire réformé et se rapportant à l'exer 
cice 1890. 

AR'f. 6. 

Le Minisll'e de la Guerre est autorisé à imputer sur le 
Budget du corps de la Gendarmerie pour l'exercice '1892, 
une somme de soixante-neuf francs, quatre-vingts centimes 
(fr. 69 80), montant de mémoires de pharmaciens civils, qui 
n'ont pas été produits en temps opportun pour être liquidés 
sur l'exercice 1891, auquel ils se rapportent. 

RUDGET DE L'EXERCICE 1893. 

1'fü!NSFER1'. 

ART. 7, 

L'article i" cf n Budget du Ministère des Affaires Etrangères 
pour l'exercice 1892 est diminué d'une somme de six mille 
deux cenl cinquante francs(6,250 fr.).Cetle somme est portée 
en augmentation à l'article 5 du Budget du mème Départe 
ment pour l'exercice 1895. 

CRÉDIT SUPPLÉMENTAIRE. 

ART. 8. 

L'article 5 du Budget du Ministère des Finances, pour 
l'exercice t893, est augmenté d'une somme de six. mille 
francs (6,000 fr.). 

ART. 9. 

La présente loi sera exécutoire le jour de sa publication 
au .Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 5 aoùt 1895. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

Le Jtlinistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 
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.BUJ)GET DE L'EXERCICE 1892. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU DE RÉPARTITION DES CR.ÉDITS SUPPLEMENTAIRES 

ENTRE LES 

DIVERS DËPARTEMENTS MINISTÊIUELS ET SERVICES. 
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TABLEAU A. 

Tableou des crédits swpplémentaire: ati Budget de l'exercice 1892, pour le payement de 
créances se rapportant à des exercices périmés ( 18 8 8 et antérieurs) et à des exereiees clos 
( 1889, 1890 et 1891), ainsi que pour eouvi·fr des dépenses de l'exercice 1892. 

BUDGET DE L'EXERCICE 1892. 

CIIAPlTltES AR'l'IGL&S ---------------,------ 
• nciens. [ ooqnau. aaciins. l oou1Mn1. 

MINISTÈRES ET SEHVICES. 

MONTANT. 
dt, 

crédits supplémentaires 
~e rapportant à des dépenses 

dt11 exercices l89l I do 
tl •nhlrle11r1. l'•:r.erclte l8t'J,. 

'TOUL 

par 

o\RTICL!i 

DeUe pnhllque. 

1. 1 1 \) 1 . 1 Intérêts et frais des capitaux nécessaires à. l'effet de 
pourvoir aux dépenses sur ressources extraordi- 
naires " t,027,!514 20 1,027,514 20 

TonL pour le service de la Dette publique. t,O<:U,!il4 20 1,027,514 20 - 
.,11111 •• &ère de ln. .lu.111Uce. 

II. 1 . , 1 12 1 • 1 Tribunaux de première instance et de commerce - 
Indemnités pour frais de greffe . 17,000 • 1 17,000 • 

!\". 1 • 1 10 1 • 1 Frais de justice en matière criminelle, correction- 
nelle el de police, etc. 5,000 . • 1 1>,000 ~ 

IX. 1 . 1 42 1 • 1 frais d'entretien et de transport d'indigents que la 
loi met â la charge de l'Elal • . . 5,000 •. 

1 
150,000 • 1 15!>,000 • 

X. 1 . ,, 
48 1 . 1 Enh-etien, habillement, couchage et nourriture des 

détenus - Transfèrement de certains détenus 
par correspondance extraordinalre et frais de 
voyage de leurs r,:ardieos. - Articles de consom-1 

1 
, 1 · l Jl),000 mation et de transfeemation • • . t\9,O0O •. 

X 1 . 1 50 1 1 Mobilier Achat, confection et entretien. - Bâti- 
ments. Menus travaux d'entretien et achat de 
matériaux et ingrédients pour les ouvrages à 
confier aux détenus, - L•1" d'immeubles . l , 21,000 

Î 
21,000 ,, 

. 1 XIII. 1 . 1 60 1 Dépenses de toute nature se eapportant à des exer- 
cices périmés 011 clos. • 0,400 • • 1),400 ~ 

TOTAL pour le Mi11istè1e de la Justice . 1 10,400 • 1 307,000 • 1 326,400 • 

VII. 

IX 44 

Mlni.!!hlre de11 ,ur11lrr11 t:trangère!I. 

Émigration . .:'... Service médical et surveillance . 

Dépenses relatives à la Conférence monétaire inter 
nationale 

;:.,400 • 

10,000 ~ 

3,400 • 

11),000 ., 

- ----•------•------ 
font pour le ~Iinislère des Affaires Etrangères. 13,400 • 13,400 , 

5 
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BUDGET DE L'EXERCICE 18051. ----- 
Cll,\l"ITI\ES All'CICU:S 

·:D+l=i= 
MINISTÈRES ET SERVICES. 

MONTAN'r 
des 

crédits supplémentaires 
se rappo1·tanl it ,Los d6pcnscs 

de1 cx.erckcs 1891 1 ~• 
et 111tdrleu1·•· l'euncled t89j .. 

TO'r4L 

p,r 

Ali Tl Cl. E. 

XI. 

1. 

IÏI 

IV. 

IX. 

X. 

X\'. 

4 

5 

15 

17 

25 

45 

52 

6ï 

82 

84 

85 

86 

87 

8!1 

89 

.tRlnl11tèl·e de 1'anco1·leur eé de 
l'lol!ltruc:tlou p111hllq110. 

Commission royale des monuments. Jetons de 
présence, 

TouL pour le Min, dt: l'Intér. el de l'Jnsl. publ, 

ltllnïdè1·0 de l'Ag1·lc:ulturo, de l'ln1lul!l&rle 
c& del!I 'l'1•auaux pnblie.s. 

Frais de route et de séjour; courriers extraordinaires, 

Honoraires <les avocats du Département 

Matériel de l'Ecote de médecine vétérinaire de l'État; 
frais de la Ccmmlssicn de surveillance et des 
jurys; bourses d'études 

t\lalé1·icl de I'l nstitut agricole el. tics écoles d'agri 
culture et d'hcrticulture de l'Etat ; l'i-ais des com 
missions <le surveillance et des jurys. 

Pisciculun'e; repeuplement lies cours d'eau 

Inspection du service de santé el tl'hyaiènc, etc. 
Frais des cornmissious médicales provinciales, etc. 

Entretien el réparation des écoles de bienfaisance 
ile l'État. 

Êtuiles de projets; achat d'instruments cl de livres; 
matériel, etc, . 

Amélioration des races d'animaux domestiques. - 
Subsides aux provinces et encouragements. 

Entretien des routes el des parcs publics, améliora 
tion des routes, construction de routes nouvelles 
et subsides 

Entretien ordinaire et extraordinaire et dépenses 
11'~.tploilation des canau x et rivières. 

Travaux d'amélioration des ports, côtes, phares 
cl fanaux 

Traitements des ingénieurs el conducteurs des ponts 
et chaussées; frais de bureau et de déplacements. 

Études de projets, achats d'instruments el de livres; 
matériel, fournitures de bureau, impressions, achats 
et réparation de meubles, chauffage, éclairage , 
frais d'administrariou ainsi que chauffage el éclai 
rage, frais ll',11ljudicali11n, menues dépenses, du 
Palais de justice de Bruxelles • . 

Boisement <les dunes demanlales . .· 
Dépenses imprévues non libellées an Budget . 

To-rn pou1· le l\linisli!rc Lie l'Agricultul'e, etc. 

1,391 80 1,391 89 

t,:591 80 l,391 89 . 

.. 

14,:562 41 

884 50 

094 44 

1 85 

10 •' 

4, 1!.11 55 

1 /116 87 

12 30 

2,45~ 6!.I 

5,682 05 

10,tliS 84 

2,173 3:'l 

5,251 80 

96,QOO • 

0,162 78 

17,346 65 

2,456 61) 

5,682 05 

10,268 84 

2,173 32 

5/!31 80 

96,000 • 

0,162 78 

17-,346 65 

14,362 41 

884 50 

004 44 

1 8~ 

10 • 

4,1111 55 

t,3_16 87 

· 12 31) 

21,173 92 1 l48,32~ 13 170,0!lB 05 
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BUDGET DE L'EXBRCICR 18951. 
-- . 

CIIAPITIU:S Al\'f!Cl,ES -r-r- nouma~ 

MINISTÈRES ET SERVICES. 

NONTAN1' 
du 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des llépenscs --------- 
del eierdce• 18~1 1 Je 

"' an tdrleu n. I'eres-cfce 184ll, 

TOTAL 

por 

ARTICLE, 

JlllulsCère del Ohe1nlUH de fer-, Po111tea 
el 'l'élég1•apac111. 

n. 1 • 
1 

56 

1 
" Dépenses imprévues . . 700 • 700 • 

l) 1 X. • 57 Services en général. - Frais de publicité. 250 . •• 250 • 
» 1 - 1 » 1 58 Voies et travaux. - Entretien 5,025 83 5,023 83 

1 - 1 • 1 59 Traction et matériel. - Prlmes . 506 oO n 306 50 

• 1 - 1 • 1 60 Transports. - Salaires. 154 60 • 134 60 

• 1 - 1 • 1 61 Id. Camionnate • 961 Olî •> 961 O!'i 

• 1 - 1 • 1 62 ld. Perles et avaries. 126,202 Hl ,. 120,202:19 

• 1 - 1 . 1 63 Marine. - Traitcm~nts cl indemnités des fonction- 
oaires et employés 657 28 ~ 11157 28 

» ' - 1 • 1 64 1 Marine. - Matériel . 110 20 m ltll 20 

:e 1 - 1 . 1 65 Dépenses imprévues non libellées au Budget . 122 89 " 122 82 

TOTAL pour le l\Iinistère des Chemins de fer, etc. 151,84~ 1>7 1 700 • 1 152,!>48 97 

MlnlaCère dca 1Fh1•nees. 

(. 1 » 1 3 1 • 1 Honoraire des areeats du département. '- Frais de 
procédure, etc. . 01) !'.4 • 90 54 

III. 1 • 1 22 " Indemnités, primes et dépenses tliverses 14,00() • :i!>,000 . 44,000 . 
- 

1 
. 

1 

24 » Matériel. 7,00() • 7,000 " 
IV. • 51 . Dépenses du domaine 7,504 ~ • 7,504 84 

:e 1 VII. . 56 Remises ries greffiers 7 47 0 7 47 

TonL pour le l\linistère des Finances . . 28,602 S5 ii(),000 • 58,602 85 

- - ,les Chemins de fer, etc. 151,848 !)Ï 700 » 132,548 07 

- - de l'Atriculture, etc. 21,775 l)j 148,:>22 13 170,000 05 

- - de I'Intér-ieur, etc. . • r ,391 s11 1,391 89 

- - des Affaires fürang:ères. 15,400 • 15,400 ,. 
- - de la Jus lice • 10,~0() • S-OT,000 . 526,400 ,, 

- po111· le service de la Dette publique 1,~7,514 20 1,027,514 20 

ENSE:11Bt8. , fr. 201,021> r4 it,1>2s,32s 22 p,120,053 06 

PAn LE Rot: 

Vu et approuvé pour être annexé ù Notre arrêté d11 5 aoûr-1893. 

LÉOPOLD, 

Le Afinistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

4 
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BUDGET DE L'EXERCICE f 892. 

TRANSFERTS. 

TABLEAU DE REPARTITION DES TRANSFERTS 

El!ITU LES 

DIVERS DEPARTEUENTS MINISTERIELS ET SERVICES. 
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Î.ABLEAU B. 

Tableau des transferts à opérer au Budget de l'exercice 1892. 

Monur ues 111ANSF1:n·rs dont les c1·édils budgétaires 
doivent titre 

Mll'ŒffÈU.ES ET SEI\ '\'ICl-:S. DIIINUÏ5 .1.UGUNTÉS -·- - .. 
::1 .; .. ;; ••••• .... 

Sommes. .. ..• 
Sommes. !:l ••• :il ., ~~ :. i:A ◄ ., ◄ ., 

"O "O 

3 1,:500 " 4 16,500 ..• 
5 500 • 6 300 » 

7 1,500 . 10 600 • 
9 :S,600 • 25 2,250 " 

11 se.eco • 43 2,587 02 
13 10,000 • 44 500 . 
14 6,000 • 46 !J0,000 " 

• Ministère de la Justice • 17 1,500 . 50 700 n 

20 1,000 " 51 1,500 ., 

22 2,000 " 52 1,500 • 
24 48,000 • 53 700 " 
28 2,887 02 58 238 22 
32 2,250 n 59 6,000 " 
40 6,500 • 
49 6,158 22 

Tor AL pour le ~finistère de la Justice. . fr. 1::!5,175 24 123,175 24 

!• lltinistère des Affaires Èlraogères. . . 1 6,000 • 3 ~,ooo • 

Tor u pour le Bfinistè1·e des Affaires Étrangères . . . fr, 6,000 • 6,000 . 

18 16,447 " 5 800 . 20 3,556 • 
6 2,400 . 21 2,116 ., 

17 21,247 • 24 s,ooo • 
1 92 11,800 60 75 2,506 . 

• Ministère de l'Intérieur el de l'instruction publique. 75 1,097 20 76 1,007 20 
74 2,506 . 80 5,231! 60 
89 t,261 • 92 1,261 ., 
!)5 2,305 • !}3 15,000 " 101 1,064 " 98 2,305 " 107 17,000 " 100 1,064 " 

Tor.u. pour le Ministère ile I'Intérieue . fr. 58,660 80 58,660 80 

' Ministère de l'A&ricu'ture, de l'Industrie el ries Tra- 
vaux publics, . . • . . . . , . . . • • 40 4,fiOO . ~6 4,600 . 

fo1.u pour le Ministèi-e ile l',\griculturc, de l'Industrie 
el iles Travaux publics . . . . . . . • . . fr- 4,600 • 4,600 • 
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- 
Mon.un oEs TR.l!ISPERTS dont les crédits budgétaire! 

doivent être 

~IINISl'ÈI\ES ET s1m. Vlt.:1:S. OIIU •Vil~ AU!i'ill!NTHS 

------ w- .•. .J .. " :i ~ . "' ..• "" Sommes, ~ 1 Sommes. !:! ::, :Ï Ill :; i:Q 
◄ ::, ... " .,,, .,, 

':!O G00,017 25 7 2,400 . 
35 :S8,000 . 1':! 217 25 

t:S 3,600 » 

16 90,000 • 
5• Ministère des Chemins de for, Postes el Télégraphes 17 3,900 • 

22 40,200 • 
27 !500,300 » 

29 4,400 . 
36 15,000 • 
40 25,000 • 

Toru pour le Ministère des Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes. . . . . . . • . , • • • , . fr. 698,017 25 698,017 25 

6 17,500 n 4 24,500 • 
8 5,850 • 7 17,400 " 
9 2,100 " 11 55,000 • 

10 71,300 • 14 62,525 80 
24 24,67!, 80 15 12,M0 » 

25 224,600 . li 44,500 " 6• Jllinistère de la Guerre . . 
:SI 12,500 7,900 . 10 • 
3:S 7,500 " 22 ll),500 " 
li4 3,600 • 0- 7,000 • -<> 

27 5,300 . 
28 . 86,000 . 
29 17,500 • 
52 15,800 • 

Tout pour le Ministère ile la Guerre • fr·. 367,425 80 367,425 80 

7• i\Jioi~tèrc des Finances . 2() 4,000 ~ 50 2,500 . 
51 1,!iOO . 

ToT~L pour le l\Jinistère lies Finances . . fr. 4,000 e 4,000 ,, 
- - de la Guerre . . »67,425 80 567,425 80 
- - ,tes Chemins de fer, etc. 608,017 25 698,017 2:i 
- - de I' Agriculture, etc. . 4,600 ,, 4,1100 • 
- - de l'Intérieur, etc . . . 58,660 80 58,660 80 
- - iles Alfa ires Êtran&ères. . G,000 ,, 6,000 . 
- - de la Justice . 123,175 24 12:5,175 24 

El'fSE!IBLe. . . fr-. 1,261,870 09 1,261,879 00 

PAR LE Roi: 
Vu et npprouvé pour étre annexé à Notre nrrêté du 5 août 1895 

LÉOPOLD. 
1 

le Ministre des Finances, 
- À.-IŒEll.NAERT. 
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BUDGET DE L'J~XEltC1CE 1892. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES, TRANSFERTS 
ET RÉGULARISATIONS. 

NOTE 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS !)li: CR(~DITS SUPPLeM.ENTAIRES; 
DE TRi\NSFER'fS ET DE R~GULARISATIONS. 
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uunctr l)E L'EXERCICE 1892. 

1. - CRÉDITS !i-UPl'LÉ11El1'l'AII\.ES. 

(A1rr. {er DU PROJET DE i.or.) 

1° DETTE l'UULIQllE. 

CHAPlTRE PREMIER. 

SERVICE DE LA DETTE l'l\OPREMENT DITE. 

ART. 9. - Intérêts et frais des capitaux nécessaires à "l'e/l'et de pourcoir 
aux dépenses sur ressources extraordinaires. · 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 1,027}>14 20. ' ' 

L'allocation budgétaire est de. . 
Pour faire face aux besoins, une somme de 

est nécessaire. 

Il y a donc une insuffisance de crédit rie . 

. fr. {,200,000 " 
. 2,227 ,fH 4 20 

. fr. ·1,027,? 14 2Q 

représentant les sommes à verser au fonds d'amortissement et les intérê\~· à 
payer sur des bons du trésor et des capitaux négociés avec jouissance il~ 
fei- novembre {89J, du fer mai 1892 el du fei· novembre 189:2. · 

2° MINISTÎmE DE LA ,JUSTICE. 

CHAPITRE li. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

ART. f 2. - Tribunaux de première instance et de commerce. - Indemnités-: 
pour frais de gre//e. 

Crédit supplémentaire demandé: -17,000 francs. 

6 



[N° 277.] ( 20) 

Cette somme est destinée à couvrir les frais extraordinaires de reliure de 
registres de l'état civil déposés aux greffes des tribunaux (le première 
instance. 

CHAPITRE IV. 

l'I\AIS DE JUSTICE, 

AaT. i9. - Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle el de police, 
y compris les frais des communications léléplw11iq11es. (Crédit non limi 
tatif.)(Les frais de trtmsport des étrangers conduits à la frontière sont assi 
milés aux frais de justice et liquidés d'après les mêmes tadfs.) Frais de 
signification des arrêtés d'expulsion. 

Crédit supplémentaire demandé : :.51000 francs. 

Celle somme est nécessaire pour liquider les dépenses dont les déclara 
tions ont été présentées après la clôture de l'exercice (voir tableau A). 

CHAPITRE IX. 

BIENFAISANCE. 

AnT. 42. - Frais d'entretien el de transport d'indigents que la loi met ci la 
charge de l'État. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 of'.1000 francs. 

Chaque année, le Département est obligé de demander un crédit supplé 
mentaire pour pourvoir au payement de frais d'enlretien se rapportant à des 
exercices clos; cela résulte de cc que certaines dépenses ne peuvent êlre 
liquidées que lorsque l'instruction relative au domicile de secours est ter 
minée. 

Les liquidations de cette nature s'élèveront à environ a,000 francs (voir 
tableau B). 

Il y a en outre, pour l'exercice 18921 une insuffisance de H,01000 francs qui 
s'explique: 1° par la difficulté qu'il y avait d'évaluer exactement, lors de la 
formation du Budget, la dépense à résulter de l'application des lois sur l'as 
sistance publique et la répression du vagabondage et de la mendicité, 
et 2° par une augmentation sensible de la population des écoles de bienfai 
sance et des colonies agricoles. 
li est à remnrquer que. sur les H>0,000 francs demandés, mie somme cle 

50,000 francs fera retour au Trésor; elle représente le montant des frais d'en 
tretien, pendant le quatrième lrimeslre de l892~ d'enfants retenus à !'École 
de bienfaisance do Rcckheim. 

• 
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CHAPITRE X 

PRISONS. 

ART, 48. - Entretien, habillement, couchaqe et nourriture des détenus. 
Transfèrement de certains détenus par correspondance extraordinaire et 
frais de voyage de leurs ga1·diens. - Articlee de consommation et de trans 
[ormatio», 

Crédit supplémentaire demandé : 1-l 9,000 fr. 

Ce découvert provient notamment de l'augmentation du nombre des 
journées d'entretien des détenus et de la hausse du prix. des denrées alimen 
taires. 

Aar. ~G. - Mobilier. - Achat, confection et entretien. - Bdtiments. - ôlenu« 
travaux d'entretien et achat de matériaux et inqrédients pour les ouvrages 
à confie1· aux détenus. - loyer d'immeubles. 

Crédit supplémentaire demandé; 2 l,000 francs. 

L'administration s'est trouvée dans la nécessité de faire exécuter certains 
travaux non prévus aux bâtiments et au mobilier. 

CHAPITRE XIII (nouveau). 

AR'I'. tiO (nouveau). - Dépenses de toute nature se rapportant ,i des exercices 
périmés ou clos. 

Crédit supplémentaire demandé : 97400 francs. 

Ce crédit est demandé pour payer des créances ~c rapportant à des exer 
ciccs périmés et clos (voir tableau C). 

CHAPITRE VII. 

GO~l,lfFRCE: É~IIGIIATlOl'\ 

Anr. 59 - Émiqration, service médical et surveillance. 

Crétfil supplémentaire demandé : 5,400 francs. 

Depuis plusieurs années, le crédit inscrit à cet article est insuffisant et a 
dû être augmenté par des crédits supplémentaires. 
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Au Budg<>t de !895, le crédit a été mis en rapport avec les besoins con 
statés. Mais pour 1892, il était encore inférieur aux dépenses réelles (•t il y a 
lieu de l'augmenter d'une somme de 5,400 francs. 

CHAPITHE IX (nouveau). 

AnT. 44 (nouveau). - Dépenses relatioes à la Con/ëre11ce monétaire 
internationale. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs. 

Les dépenses de toute nature auxquelles a donné lieu la Conférence moné 
taire intemationale peuvent être couvertes par un crédit de ! 0,000 francs. 

4° JUINlSTEU.E DE L'INTËlUEUU ET DE L'INSTRUCTION PUULIQUE. 

CHAPITRE XI. 

BEAUX-ARTS. 

AnT. 62. - Commission royale des monuments. Jetons de présence, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. l ,5~! 89. 

La somme destinée à faire face aux frais de roule et de séjour des membres 
de la Commission a été insuffisante pour l'exercice 189~, à cause des nom 
breuses inspections qui ont été nécessitées dans le cours de cette année. 

l,• l'tlll.USTElU.: DE l.'AGIUCULTUHE, DL: L'INDUS'l'l\11'. ET OL:8 TIL\ YAt;X l'UBLICS. 

CH A Pl 'f Il E P ll EMIER. 

ADi\IIN!STRAT!ON CENTRALE. 

ART. 4. - Frais de route et de séjour , courriers extraordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 2,41>6 69. 

Cette insuffisance provient des nombreux déplacements auxquels les fonc 
tionnaires techniques du Département de rAgriculture ont été astreints dans 
le cours de l'année 1892. 

AnT. ~- - Honoraires des avocats du Département. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~,682 ();,. 
Le crédit ordinaire alloué pour cet objet ne comprenant que les honoraires 

fixes des avocats du Département, la somme de fr. r;,68:2 01> permettra de 
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liquider les honoraires dus pour les exerciees 1889, 1890, {89{ et 1892 au 
jurisconsulte spécial, chargé de la défense des intérêts de l'État dans les 
procès se rattachant il la construction des barrages de la Meuse, et cc en 
vertu d'une convention aux termes de laquelle ses honoraires ont été fixés> 
par· voie d'abonnement, au chiffre de i ,üOO francs annuellement. 

CHAPITRE III. 

AGRICULTURE. 

ART. tti. - lJ/atériel de l'J~'cole de médecine oétérinaire de l'État; frais de la 
Commission de surveillance et des jurys; bourses d'études. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 101268 84. 

Le déficit sur .l'article 1 a provient du nombre considérable d'animaux 
présentés aux hôpitaux cl aux cliniques de !'École vétérinaire. Les dépenses 
de la clinique ont atteint, en 1892, la somme totale de fr. 24,932 36, soit 
fr. 10,932,~Hi de plus que l'allocation de 14,000 francs affectée pour cet 
important service sur le crédit global inscrit à l'article 15. Par contre, les 
pensions payées pour les animaux soignés à l'Ecole ainsi que le prix des 
pansements opérés aux cliniques se sont élevés à la somme de fr. 14,00;> 70. 
Ces recettes, versées au Trésor, dépassent donc le montant du crédit supplé 
mentaire demandé. 

ART. 17. - Malérief de r Institut aqricole et des écoles d'agriculture et 
d'horticulture de r Etat; frais des commissions de suroeillance et des jurys. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,(73 52. 

Cette insuffisance résulte de l'augmentation des dépenses occasionnées par 
l'extension donnée à certains cours, la création de nouveaux laboratoires, 
l'aménagement des jardins, etc. 

CHAPITRE IV. 

EAUX ET }'ORÊTS. 

A11T. 25. - Pisciculture; repeuplement des cours d'eau. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~:25( 80. 

Cc crédit est destiné à faire face au payement : 

J0 De la somme de fr. 5,4;:$0, montant des primes allouées en exécution 
de l'arrêté royal du 9 juillet i8S9 relatif à la destruction des loutres; 
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2• De la somme de fr. 1,78l 80, pour frais de publication dans les deux 
langues de la loi et ~Jes m-rèlés niglarù la pèche dans les eaux territoriales 
ainsi que pour achat de livres et frais de roule des membres du Comité de 
mariculture. 

Aucun crédit n'avait été prévu au Budget de l'exercice i 892 poul' les 
dépenses énumérées ci-dessus. 

CHAP ITHE IX. 

SERVICE DE SANTÉ. 

AnT. 415. - lnepectkn: du service de santé el d'hygiène, eic., [rois des commis 
sions médicales provinciales. Service sanitaire des ports de mer et lies 
côtes. Subsides et récompenses en cas d'épidéinies, etc. Impressions et 
dépenses diverses. Conseil supérieur d'hygiène publique} etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 96,000 francs. 

L'insuffisance de celle allocation est due uniquement aux dépenses 
imprévues auxquelles ont donné lieu les mesures extraordinaires que le 
Gouvernement a dû prendre pour combattre le choléra. 

CHAPITRE X. 

PONTS ET CITAUSSKES. - HATIME!STS - CIV n.s. 

AnT. !>2. - Entretien et réportuiow des écoles de bien(aisance de l'État. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 9,162 78. 

Celle somme représente le prix de travaux urgents de réparation et de 
réfection au bâtiment dit : « des Mousses » aux écoles de bienfaisance <le 
Ruysselede-Beernem. 
La réparation des toitures et les travaut de réfection qui en ont été la 

conséquence ne pouvaient souffrir aucun retard dans l'exéeu lion, tandis que 
les crédits de l'article o2 du Budget étaient déjà absorbés par d'autres entre 
tiens. 

AnT. 67. - Études de projets; achats d'instruments et de liores , matériel} 
fournitures de bureaux, impressions, achat el répamtion de meubles, 
cltau/l'age, éclairage, frais d'adjudication ainsi q1te cluw/Jàge et éclairage, 
frais d'adjudication, menues dépenses du Palais de justice de Bruxelles. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 17,546 6;'$. 

Cc crédit nécessaire au remboursement : ·1 -de fr. !5169() 78 représenlant Ies 
frais de fourniture et de transport de charbon, de bois d'allumage et de 
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ropeaux i d'objets d'éclairage, de nettoyage et de chauffage pour le service du 
Palais de justice de Bruxelles pendant le deuxième semestre f 892; 2° de 
5,6~:1 87, montant des frais d'entretien et de modifications, pendant l'année 
1892, des installations électriques dudit monument. 

CHAPITRE XV (nouveau). 

A11T. 82. - Amélioration des races d'a11imaux domestiques. 
Subsides aux provùices et encouragements. . . fr. 

ART. 83. - Entretien des roules et des parcs publics; omélio- 
1·alion des routes, construction de routes nouvelles et subsides. 

Anr; 84,. - Entretien ordinaire et extraordinaire et dépense» 
d'exploitation des canaux et rioiëres • 

ART. 8;$. - Travaux d'amélior·ation des ports, côtes, phares 
el [auau» . 

Aar. 86. - Traitement des inyénie1tr~ et ecndueteurs des 
ponts et chaussées; [rais de bureaux et de déplacemeut», 

AnT. 87. - Études de projets, achats d'instruments et de 
liores , matériel, fournitures de bureau, impressions, achats et 
réparation de meubles, chauffage, éclairage, frais d'administra 
tion ainsi que chauffage et éclairage, [rais d'adjudication, 
menues dépenses du Palais de justice de Bruxelles . 

An-r. 88. - Boisement des dunes domaniales. . 
Aer. 89. - Dépenses imprévues -non libellées au Budget 

884 fSO 

994 44 

iO }) 

4,t9t a;') 
-t,516 87 
f2 50 

Les crédits supplémentaires qui font l'objet des articles 82 à 89, s'élevant 
ensemble à fr. 2 l,7ï5 92, sont sollicités pour permettre la liquidation de 
dépenses se rapportant à des exercices dos. Ces dépenses sont détaillées à 
l'annexe D ci-après, qui indique les causes pour lesquelles les créances n'ont 
pu être liquidées en temps utile. 

6• illlNISTER.E DES CUE UI.NS DE FER, POSTES ET ntu::GR.APU~S. 

CHAPITRE IX. 

ART. 56. - Dépenses imprévues n01t libellées au Budget. 

Crédit supplémentaire demandé: 700 francs. 

La nature même des créances à imputer sur cet article, ne permet pas tl e 
prévoir exactement la somme à dépenser. 

Un crédit de 700 francs est nécessaire pour combler l'insuffisance constatée. 

7 
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CHAPITRE X (nouveau). 

AR'r. f'.>7. - Services en général. - Frais de publicité. . fr. 
Am·. tî8, - Foies et travaux. - Entretien . 
A1\'l'. 59. - Traction et matériel. - Primes . . 
Anr, 60. - Transports. - Sclaires 
Ain. 6i. - Transports. - Camionnage . 
AnT. 62. - Transports. - Perles et avaries. 
A1\T. 65. - lJlarine - Traitements et indemnités des fonc 

tionnaires et employés . 
AnT. 64. - blatériel. 
Ait'l". 6;5. - Dépenses imprévues non libellées au /Judget . 

2ao » 

5,025 85 
306 tiO 
i 7H (10 
961 9~ 

i2fi,292 79 

657 2~ 
t t9 ~u 
122 8:2 

Les crédits supplémentaires faisant l'objet des articles !'>7 à 60, s'élevant 
ensemble à fr. t5i,848 97, sont sollicités pour la liquidation de créances 
afférentes à des exercices clos. Ces créances sont indiquées à l'annexe B. 

70 DIINIS1 Èl\E DES FINANCES. 

CHAPITRE PREJ.UIER. 
ADl'IIINIS1'RATION CENTRALE. 

AI\T. 5. - Honoraires des avocats et des avoués du Département - 
Frais de procédure, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 90 o4. 

Le crédit de fr. 90 f>4 esl destiné à liquider des frais de poursuites et 
d'instances, imputables sur l'exercice 1889 à concurrence de fr. 53 2t, et sur 
l'exercice i 891 à concurrence de fr. :.,7 55. Ces dépenses n'ont pu être intro 
duites en comptabilité avant fa clôture des exercices auxquels elles appar 
tiennent. 

CHAPITRE 111. 
AJ)illl1'1ISTl\,\TIOi\ DES COi\TJ\IBUTIOi\S nmror es, DOUMil::S f:1' AC<:ISES. 

At\T. 22. - Indemnités, primes el dépenses diverses. 

Crédit supplérnenlaire demandé: 44,000 francs. 

Cette somme est sollicitée pour parer à l'insuffisance du crédit de ·1892 et 
pour permettre l'imputation t\ charge de ce crédit, à concurrence de 
-14,000 Iranes, de dépenses se rapportant à l'exercice f 89 l qui est clos. Pour 
des causes indépendantes de la volonté de l'administration, la liquidation de 
ces dernières dépenses n'a pu se foire sur le ilndgeL de l'exercice qu'elles 
concernen l. 
L'insuffisance provient d'indemnités payées aux. employés de la douane au 
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port d'Anvers pour travaux extrao1•di11ail'es de chargement et de décharge 
meut de navires ou bateaux en dehors des heures réglementaires. 

Ces travaux prennent chaque année plus de développement, l'Administra 
tion cherchant à satisfaire aux exigences du commerce en lui accordant toutes 
los focif ités possibles. 

On sait d'ailleurs que les indemnités payées au personnel sont compensées 
par· la perception au profit du Trésor , d'une taxe que les courtiers, affréteurs, 
capitaines ou destinataires des navires déchargés en service extraordinaire 
doivent acquitter. 

AttT. 24. - 3/atériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,000 francs. 

Le crédit porté au Budget du ~linistère des Finances pour l'exercice 189,f a 
eu à supporter des dépenses exceptionnelles par suite du renouvellement des 
densimètres confiés aux agents du service des accises pour la constatation de 
la densité des moûts dans les brasseries en vertu de la loi du 20 août i88ft. 
Il a fallu foire procéder à l'établissement d'un instrument-type par une 

commission composée de professeurs d'université et d'industriels; et les frais 
qui en sont résultés ainsi que ceux occasionnés par la fourniture de plus de 
5,000 instru monts et leur vérification, ont entraîné une dépense extraordinaire 
de 12,000 francs. 

CHAPITRE IV. 
ADMll\lSTI\ATION DE L'ENREGISTRE!\IEl\T ET DES DOMAINES. 

Anr. 5l. - Dépenses du domaine. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 7,a04 84. 

Le c1·édit de fr. 7,;504,84 se rapporte à des dépenses imputables sur les 
exercices f 886 à f 89i et qui n'ont pu être liquidées en temps opportun, 
savoir : a) une somme 'de fr. 588 52, montant de la taxe due pour les 
années 1888 à f 891 à la commune de Tervueren, du chef de l'entretien des 
chemins vicinaux à raison de la propriété domaniale de la forêt de Soignes, 
taxe qui a été réclamée tardivement; b) une somme de fr .. 7J i6 o2, montant 
des redevances dues, pour la période quinquennale 1886-1890, aux. proprié 
taires des terrains compris dans la concession des mines dites de Durbuy, 
cédée à l'État par la Grande Compagnie du Luxembourg, en exécution de la 
loi du 13 mars f 875. 

CHAPITRE VII. (nouveau). 

ART. 56. - Remises des greffiers (article supprimé). 

Crédit supplémentaire demandé: 747 francs. 

Le crédit de fr. 7 47 a pour objet la liquidation d'un supplément de remises 
revenant au greffier de Tournai, du chef de droits en débet recouvrés en 

8 
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{892, mais relatifs à des formalités données avant le 1er janvier -1890, date à 
laquelle est devenue obligatoire la loi lin 2~ novembre f 889 sur los droits de 
greffe. 

II. 1'RANSFER'l'S. 

1° !UINISTÈl\E DE LA J U8'l'ICE, 

CHAPJTRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 4. - matériel. 

Transfert demandé : f 6,~00 francs. 

Cet excédent de dépense, à couvrir par les transferts des articles fi, f 3 et 14, 
respectivement de . . • . fr. ~00 >> 

. f 0,000 » 

6,000 )) 

S01T ENSEMBLE. . fr. f 6,oOO >> 

provient notamment de l'appropriation et de I'ameuhlement de plusieurs 
nouveaux. locaux à l'usage de bureaux. 

ART. 6. - Frais de route et de séjou:r et missions à l'étmnger. 

Transfert demandé : 500 francs. 

Le contrôle des services ressortissant au Département a exigé des déplace 
ments imprévus qui ont occasionné une insuffisance de crédit de 500 francs. 

CHAPITRE Il. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

ART. iO. - Cottrs d'appel. - matériel. -indemnités po·ur frais de greffe. 

Transfert demandé : 600 francs. 

Celte somme est nécessaire pour payer les menues dépenses extraordinaires 
des cours d'appel. 
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CHAPITRE VI. 

PUBLICATIONS OFFlCIEl,LJ:S, 

AnT. 2~. - Publication d'un recueil d'instruetione-circulaires émanées du 
Département cle la Justice depui« la réunion de la Belgique à la France 
en 17 95, impression d'aoant-projets de loi el autres documents législati'fs; 
[rais de route et autre« des membres des commissions de légi'slation. 

Transfert demandé : 2,2~0 francs. 

Ce déficit est dû à l'impression des documents législatifs concernant l'assis 
tance publique. 

CHAPITRE IX. 

BIENFAISANCE, 

ART. 45. - Subside«, A. 1° à accorder extraordinairement à dP,S commune", 
à des établissements de bien/aisance et à des hospices d'aliénés; 2° aux 
comtniines pom· l'entretien el l'instructio11 des aoeuole« el sourds-muets 
indigents dans le cas de l'orticle 151, n" 17, de la loi communale; 3° aux 
établissements pour aveugles et sourds-muets ; 4° aux communes pour les 
frais d'entretien des aliénés dans le cas du n° 14 dll la foi du 28 décembre 
1873i 5° pour secours aux victimes rle l'ophtalmie milùaire qui u'on; pas 
droit à une pension ou â mt secours û la char9e du Départemen: de la 
Guerre, 6t1 pour secours à des aliénés ituliqents. - B. pour co11str1,ction 
et agrandissement d'asiles d'aliénés. 

Transfert demandé : fr. 2,58ï 02. 

t:e découvert provient de ce que l'administration a été appelée à allouer 
des subsides extraordinaires à des établissements de bienfaisance. 

Le transfert demandé est destiné aux instituts des sourds-muets et aveugles 
suivants: Anvers, Bruxelles. Liége, Bouge lez-Namur d Ghlin lez-Mons. 

ART. 44. - Frais de roide et de séjour et indemnités des membres des com 
missions spéciales pour les établissements de charité et de bienfaissance, de 
l'inspecteur qénéral des établissements de bienfauance el des asiles d'aliénés~ 
des inspecteurs tuljcints, ainsi que des membres et secrétaires des comités 
d'inspection desdits asiles. 

Transfert demandé : aOO francs. 

Cette insuffisance de crédit est due à un plus ~rand nombre cle voyages 
effectues par les inspecteurs adjoinb des asiles d'aliénés. 
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AnT. 46. - Écoles de bienfaisance de l'État. 

Transfert demandé : 90,000 francs. 

Les causes de l'insullisuuce du crédit de cet article sont notamment: 

L'augmentation considérable de la population des trois écoles; le renché 
i-issemenl des denrées aJjugées pour 189'2; le complénieut de l'installation 
de la succursale occupée par les jeunes enfants à l'i.);cole de Iluysselede , le 
payement des pensions des enfants placés en apprentissage par les différents 
comités de patronage. 

Le chiffre porté au Budget des Voies et Moyens comme produit des écoles 
de bienfaisance sera dépassé d'une somme au moins égale à celle de l'insuffi 
sance. 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

ART. oO. - Confection et frais d'habillement des surveillants. 

Tnrnsfert demandé: 700 francs. 

Par- suite de la nomination de plusieurs nouveaux agents, le crédit prévu 
est insuffisant. 

ART. a 1. - Frais de voyage des membres des commissions, des [onctionnatres 
et employés. 

Transfert demandé : i ,~00 francs. 

Le manquant de i ,~00 francs provient de l'extension du service de la 
médecine mentale. 

ART. f:>2. - Traitements des [onctionnaires et employés. 

Transfert demandé : f ,oOO francs. 

Cette insuffisance résulte du chiffre très élevé des dépenses 1mprevnes 
(remplacement d'agents malades, augmentation temporaire du personnel, 
secours pour cause <le maladie). 

ART. a5. - Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 700 francs 

Ce découvert provient de ce c1ue le nombre des surveillants mu-iés dans 
les villes où les agents jouissent d'une indemnité de l'espèce, a été plus élevé 
en !892 qu'en !89f. 
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CHAPITRE Xll. 

TI\Al'l'f.1'\ENTS DE DIS PON IBll,ITlt tT DÊPENSRS Ull'l\Ê,'1.JES, 

A nT. !'58. - Traitements temporaire» de disponibilité des fonctionnaires et 
employés des divers services ressortissant au Département. 

Transfo1·t demandé: fr. 238 '-à2. 

L'insullisance que présente l'article n8 provient de l'exécution de l'arrêté 
royal du 24, novembre 18921 portant modification dans la position et le trai 
toment d'un fonctionnaire de l'administration centrale. 

A.1.n. ;j9, - Dépenses imprévues non libellées au Budget, etc. 

Transfert demandé : 6,000 francs. 

Ce transfert est demandé afin de permettre au Gouvernement d'allouer un 
subside au Congrès d'anthropologie réuni en 1892. 

2° UINISTÈI\E DES A.FFA.IUES ÊTltANGÈl\ES. 

CHAPITRE PRE~IIER. 

AOMINISTRATON CENTRALE. 

Acticle 3. - /Uatér-iel. 

Transfert demandé : 6,000 francs. 

L'hôtel <lu Ministre des Affaires Étrangères ayant elé inoccupé pendant la 
majeure partie de 1892, fadmioistralion a profité de la circonstance pour 
pourvojr, dans une certaine mesure, à des réparations urgentes au mobilier. 
Il pourra être fait face aux frais de ces travaux exceptionnels au moyen 

d'une somme de i 2~2a0 francs, restée disponible à l'article 1er- du Budget de 
la même année, par suite de la vacance du portefeuille des Affaires Étran- 
~~ . 

De ladite somme, 6,000 francs doivent être transférés a l'article 5 du 
Hudgel clef 892 pour le payement des dépenses faites pendant cet exercice. Le 
restant serait rattaché à l'article correspondant du Budget de 1893 (art. 7 du 
projet de loi). 
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3° ltllNISTEl\E DE L'INTEl\llŒl\ El' 0E f.'INSTIWCTION euni.roue. 

CHAPITllF: IV. 

AFFAIRES PROVINCIALES ET ÉLECTORALES. 

AR·r. -f 8. - Frais de bureau, etc., des adniir!Jstmtions provinciales; dépenses 
diverses et imprévues. 

Transfert demande : ·16,447 francs. 

Le crédit du matériel <le la province de Hainaut présente un déficit qui 
provient, uotamment, de l'augrnenlation de dépense occasionnée pal' le chauf 
fage el l'éclairage <les nouveaux locaux et par l'entretien du vaste jardin de 
l'hôtel. 

Le crédit du matériel de la province lie Luxembourg présente également 
un déficit, lequel s'élève à 4,41-7 francs, et provient notamment de la visite 
que la Famille Royale a faite à Adon. 

La somme de H,447 francs, dont le transfert est demandé, permettrait de 
couvrir ce déficit, et, en grande partie, celui de la province de Hainaut. 
Le Département a recommandé aux administrations provinciales de s'en 

tenir désormais strictement aux crédits mis à leur disposition. 

Aar. 20. - Frais de route et de tournées, etc. 

Transfert demandé: 5)556 francs. 

Cette somme représente le montant des états de frais de roule non 
liquidés et se rapportant aux exercices l 888~ f889, f 890 et -1891. Le crédit 
alloué au Budget de 1891 a été insuffisant pour permettre la liquidation des 
états en souffrance se rapportant à cet exercice. Quant aux frais relatifs aux 
exercices !8881 J889 et 1890 et s'élevant a fr. 28a 75i les pièces en ont été 
transmises au Département de l'Intérieur et de I'Instruclion publique, après 
la clôture desdits exercices, 

Ain. 2!. - Rei;ision des listes électorales, etc. 

Transfert demandé; 21H6 francs. 

Plusieurs pièces concernant des réclamations contre la formation des listes 
électorales se rapportant aux exercices 1889, 1890 el -1891, ont été trans 
mises tardivement au Département de l'Intérieur et de l'instruction • 
publique. 
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Ln somme de 2,1 !6 francs, dont le transfert est demandé, permettra la 
liquidation do ces frais, qui ont été mis à charge do l'lttat par les Cours 
d'appel. 

CHAPITRE V. 

l\llLICE, 

As:r. 24. - Indemnités aux membres civils des. conseils de milice, etc. 

Transfert demandé : 8,000 francs. 

Le crédit de l'article 24 est, dès à présent, insullisant pour permettre la 
liquidation des dépenses afférentes ù l'exercice 1892 qui restent encore à 
imputer sur ce crédit. On estime qu'une somme de 8,000 francs est néces 
saire pour p~rcr à cette insuffisance. 

CHAPlTRE XII. 

E1'SEIGNE~IENT SUPÉIIIEUlt. 

ART. 7n. - J1.4rys d'examen constitués par le Gom,en1ement; matériel; 
salaire des huissiers, etc, 

Transfert demandé : 2,~596 francs. 

L'application de la loi de ·1890 a nécessité la confection de nombreux 
diplômes et certificats à délivrer par les jurys d'examen constitués par le 
Gouvernement. 

D'autre part, les arrêtés d'organisation, dont la régie du 1tloniteur belge 
ne fournit plus de tirés à part, ont. dû être réimprimés pour le service des 
JUI'YS- 

Le transfert sollicité permettra de payer ces dépenses extraordinaires ainsi 
que les frais d'organisation de la troisième session d'examen, maintenue à 
titre transitoire. 

ART. 76. - Jury d'homologation et d'examen, etc., frais de voyage 
et indemnités de vacation aux membres du jury. 

Transfert demandé : fr, i ,097 20. 

Le Gouverne1t1enl a convoqué, dans le courant de l'année {892, une session 
extraordinaire du jury d'homologation. 

Il sollicite un transfert de fr. 1097 20 pour payer une partie des frais de 
voyage et de vacation des membres de ce jury, la totalité n'ayant pu être 
imputée sui· la dotation ordinaire de l'article 76. 

-9 
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AnT. 80. - Concours de l'enseignement supérieur, (rais de ce concours, etc, 

Transfert demandé: fr. D,258 60. 

Lu nouvelle loi sur la collation des grades académiques et le programme 
des examens universitaires a ouvert à plusieurs catégories nouvelles de 
concurrents l'accès du concours, antérieurement réservé aux porteurs d'un 
diplôme final de docteur. 

Soul désormais admis à concourir, outre les docteurs, les porteurs d'un 
diplôme légal de pharmacien, de candidat notaire et d'ingénieur, ainsi que 
les jeunes gens inscrits au rôle des étudiants d'une université. 

D'autre part, l'arrêté royal organique a considérablement augmenté le 
nombre des groupes sur lesquels porte le concours, et notamment celui des 
questions. · 

Il en est résulté un accroissement très important du chiffre des lauréats et 
aussi du nombre des jurys, le rèslement exigeant la constitution d'un jury 
par groupe de sciences. 

Le crédit alloué à l'article 80 s'est ainsi trouvé de fr. ~,'258 (iO inférieur au 
montant réel des dépenses. 

Le transfert sollicité permettra de faire face à ce découvert. 

CHAPITUE XIII. 

ENSEIGNEIIIENT MOYEN. 

ART. 92. - JU'r!J d'examen de l'enseig11eme11t moyen; matériel. 

Transfert demandé: i ,26{ francs. 

Cette somme permettra la liquidation des fournitures et frais d'impression 
relatifs aux jurys d'examen. 

On sollicite également l'autorisation d'imputer sur ledit transfert une 
somme de fr. i45 f>O due à la régie du 1Jlottifeut· belge du chef d'impressions 
effectuées en 18!H, pour le service des jurys, et qui n'a pu être liquidée en 
temps utile à cause de l'insuflisanee du crédit. 

ART. 95. - Athénées royaux, personnel, etc. 

Transfert demandé : H>,O0O francs. 

Ce transfert est nécessaire pour faire face aux besoins du service ordinaire 
des athénées l'Oyaux el des écoles moyennes de l'État. 

ART. 98. - Concours général entre les établissements 
d'instruction moyenne, etc. 

Transfert demandé : 2,50a francs. 

La somme transférée est destinée à solder certaines dépensesafférentes au 
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concours Ménéral de 1892, et pour lesquelles le crédit demandé était insuf 
fisnn 1. 

An. 100. - Traitements de disponibilité des membres du personnel 
administratif; etc. 

Transfert demandé: { ,064 francs. 

Ce transfert permettrait de liquider les arriérés du traitement d'attente 
d'un professeur de l'athénée de Namur, savoir : 266 francs pour les quatre 
derniers mois de f 890 et 798 francs pour l'année 189 L 

40 ltlINIS'l'ÈIU'. DE L'.A.Gl\ICULTUI\E, DE L'INDUSTnrn ET DES TRAVAUX JlUDLICS. 

CHAPITRE V 1. 

INDUSTRIE. 

AnT. 56. - Conseil supérieur du travail. - Frais dioer«. 

Transfert demandé : 4,600 francs. 

Pour exécuter le programme tracé par le Gouvernement en vue de l'appli 
cation de la loi du { 5 décembre 1889 (travail des femmes, des adolescents 
et des enfants dons les établissements industriels), el notamment pour l'exé 
cution des articles 4, 6 cl 7 de ladite loi, le Conseil supérieur du travail a 
siégé depuis le mois d'avril jusqu'à la fin du mois de novembre 18!J2; 
le nombre de séances tenues a dépassé de beaucoup celui qui avait été prévu. 
Il y a eu vingt-sept séances dont vingt séances de section, une séance de 
bureau et six séances plénières. 

li en est nécessairement résulté une augmentation dans les dépenses 
'prévues tant pour le payement des jetons de présence et frais de route que 
pour couvrir les frais d'impression de rapports, comptes rendus, etc. 

Le transfert demandé a pour but de couvrir l'insuffisance du crédit mis à 
la disposition du Gouvernement pour- le Conseil supérieur du travail. 

ISo ~l[lHSTimE 01!:S CIŒ~IINS DE i'~R, l'USTES ET TltLÉGllAl'Hl':.S. 

CHAPITRE IL 

CllEMlNS DE l'ER. 

SECTION t••. - Services communs. 

Aar. 7. -- Traitements el indemnités des [onctionnaires el employé1, . 

. Transfert demandé : 2,400 francs. 

li représente le montant <les indemnités allouées aux. fonctionnaires délé 
~ués au Co11grès. des chemins de fer de Saint-Pétersbourg. 

{0 
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An1'. f 2. - Conférences des chemins de fer, etc. 

Transfert demandé: fr. 2i 7 2îS. 

L'insuffisance provient de l'augmentation, en ! 892, du nombre des confé 
rénces , 

SECTION 2. - Voles et travaux. 

AnT. 15. - Traitements et indemnité.~ des fonctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 5,600 francs. 

Il forme le montant des indemnités allouées aux fonctionnaires délégués 
au Congrès de Saint-Pétersbourg. 

ART. t 6. - Traoawx d'entretien et d'amélio'ration, etc. 

Transfert demandé: 90,000 francs. 

L'insuffisance est due à la fourniture supplémentaire de signaux, disques, 
sémaphores et colonnes hydrauliques, nécessitée par les besoins du 
service. 

SECTION 5. - Tractton et matériel. 

AaT. i 7. - Traitements et indenmités des [onctionnaîres et employés. 

Transfert demandé : 3,~)00 francs. 

Celle somme représente le montant des indemnités accordées aux fonc 
tionnaires délégués au Congrès de S'-Pétersbourg, et le coût du remaniement 
<les documents du service des trains (conséquence de l'adoption de l'heure de 
Greenwich). 

SECTlON 4. - Transports. 

ART. 2'2. - Traitements et indemnité« des fonctionnaires el employés. 

Transfert demandé : 49,200 francs. 

L'insuffisance est due aux renforts de personnel reconnus nécessaires sui· 
certains poin ts du réseau; à l'augmentation des dépenses en découchers du 
personnel des trains, ainsi qu'au remaniement des documents <lu service des 
trains, conséquence de l'adoption de l'heure de Greenwich. 

AnT. 27. - Pertes et acaries, etc. 

Transfert demandé: à06,500 francs. 

Il est nécessité par la liquidation des litiges terminés en J892 et prove 
nant des accidents de Bruxelles (Nord), Namur et Montigny. 
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SECTION o. - Perceptlon des recettes cl coutrôte. 

AnT. 29. - Traitements et indemnités des [onctionnaires et employés. 

Transfert demandé : 41400 francs. 

L'insuffisance est due au renfort du personnel nécessité par le développe 
ment du débit des billets combinables, etc. 

CHAPITRE m. 
POS'fES ET TÉLÉGRAPHES, 

SECTION 2, - Postes. 

AnT. 56. - Traitements et indemnités des [acteurs et autres agents 
subalternes. 

Transfert demandé : 131000 francs. 

L'insuffisance provient de l'augmentation des frais de remplacement des 
facteurs malades, et du service spécial de l'encaissement des effets de com 
merce. 

A1tT. 40. - Matériel~ [ournitures de bureau, frais de loyer et de régie. 

Transfert demandé : 2f51000 francs. 

Il est nécessité par la hausse du prix des papiers et des cires à cacheter, 
ainsi que par la construction de trois voitures-poste de grande capacité, dont 
le prix excède le montant de la dépense prévue. 

!S0 llllNISTÈRE DE LA GUERRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 4. - lJJatériel. 

Transfert demandé : 24,~00 francs. 

Le crédit alloué pour le matériel de l'administration centrale est insulli 
saut pom couvrir les dépenses de mobilier, chauffage, éclairage, papiers, 
impressions, etc. 

CHAPITRE II. 

ÉTATS-MAJORS. 

AaT, 7. - Traùement de l'état-major des provinces et des places. 

Transfert demandé : -17 ,400 francs. 
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Le découvert de cet article représente les traitements des commandants 
de place encore en fonctions el qui ont cessé d'être compris au Budget il lu 
suite du vote de la loi organique du 2;S juin !889. 

Ce découvert a diminué de 10,00U francs en 1892. 

CHAPITRE Ill. 

SERVICE DE SANTÉ DES IIÔPITAUX, 

AnT. H. - Seroiee phcrmaceutique. 

Transfert demandé: 53,000 francs. 

Le surcroît de dépenses de ce service provient: 

En premier lieu des médicaments, des objets de pansement, des instru 
ments de chirurgie, etc., destinés au chargement permanent des voitures de 
pharmacie des colonnes d'ambulance, des fourgons d'état-major de bataillon 
et de compagnie dl' l'armée de campagne. 
En second lieu, des honoraires payés aux médecins civils chargés d'assurer 

le service sanitaire des vingt et un forts et fortins de la. Meuse. 
Enfin, des dépenses supplémentaires occasionnées par les mesures hygié 

niques préventives prises lors de l'apparition <le l'épidémie cholérique. 

CHAPITRE IV. 

SOLDE DES TROUPES, 

Ain. i4 E'l' HS. - Traitement et solde de l'artillerie et du génie. 

Transferts demandés : fr. 62,o2n 80 et 12,a0O. 

Les découverts de ces deux articles ont la mème cause : l'allocation de 
l'indemnité de nourriture aux troupes de l'artillerie qui ont été préposées à 
la garde des forts de la Meuse et à celles du génie qui sont chargées de 
travaux au fort de Schooten. 

CHAPlTRE V. 

l'l'AULISSEMEl\TS D'JNSTIIUCTION SUPÉRIEURE. 

ART. 17. - École militaire. - Solde des élèves. 

Transfert demandé : 44,rmo francs. 
Le crédit de l'article 17 avait été calculé sur un nombre d'élèves très 

inférieur a celui flue les besoins du service ont obligé d'admettre : de là le 
déficit. 
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Ce déficit ne se produira plus désormais, la Ugi~lalurc ayant décidé quo 
les dépenses relatives à la solde des élèves seront prélevées sur le montant 
de lu pension versée par leur famille. 

A11-r. i 9. -- Dépenses â'adminisl1·ation de /'.École militaire. 

Transfert demandé : 7,900 francs. 

Les dépenses d'administration de l'École militaire ont été graduellement 
en augmentant avec l'accroissement continu du nombre des élèves, et comme 
la dotation do l'article 19 est toujours restée ln même, on s'est trouvé, depuis 
plusieurs années, dans la nécessité de la renforcer à l'aide d'un crédit 
supplémentaire. 

Elle a été majorée au Budget de l'exercice 1894, de façon a ne plus devoir, 
à l'avenir, solliciter un supplément de crédit en faveur de cet article. 

CHAPITRE VI. 

.ÊTABLISSUlENTS ET ~IATélUEL DE L'Al\Tll.LEIUE. 

ART. 22. - Matériel de l'artillerie. 

'I'ransfert demandé : -15,t>0O francs. 

Le découvert de cet article est dû à deux causes : 

:1° Aux transports effectués pour le service de la manufacture d'armes de 
l'État et de la fonderie royale de canons; 

2° A l'achat de 2~0 cibles nécessaires pour le tir de l'infanterie au _camp 
de Beverloo, avec le fusil modèle ·t88!J. 

CHAPITRE VII. 

J\IATÉRJEL DU GÉNIE. 

AnT. 25. - Matériel du, génie. 

Transfert demandé : 7,000 francs. 

L'insuffisance du crédit de cet article a pour cause l'imputation d'une 
dépense qui n'était pas prévue et à laquelle l'on n'a pu faire face au moyen 
de l'allocation ordinaire de l'article : les dommages-intérêts alloués pat· un 
arrêt de la Cour d'appel de Liége aux s,ieurs Foulon et Jeanmar-t, propriétaire.~ 
de terrains expropriés au profit de l'Etat. 

CHAPITRE VIU. 

11AIN1 VIANDES1 FOURRAGES E'l' AUTRES Pl\ESTATIONS. 

ART. 27. - Renouvellement de la buQleterie et du harnachement. 

Transfert demandé : ;j,500 francs. 

Cet article a supporte, en :1892, une dépense extraordinaire à laquelle on 
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n'a pu foire entièrement face au moyen de l'allocation ordinaire: celle des 
nouveaux porte-salno adoptés pom· les régiments de cavalerie. 

A11'1'. 28. - Transports généraux. 

Transfert demandé : 86 .. 000 francs. 

Le découvert de l'article 28 est dû : 

i O Aux transports de matériel de guerrç et de munitions auxquels a donné 
lieu l'armement des forls de la Meuse; 
2° Aux transports des magasins d'habillement et d'armement des régi 

ments d'infanterie et de cavalerie dont les dépôts ont été déplacés pendant 
l'année i892. 

A11T. 29. --- Chauffage el éclairage des corps de garde. 

'I'ransfert demandé : f 7,t>OO francs. 

L'insuffisance du crédit de cet article doit être attribuée au surcroit de 
charges qui lui ont été imposées par le chauffage, pendant une grande partie 
de l'année, des locaux de récente construction. 

<.;HAPITRE IX. 

TRAITEMEN1'S DIVERS ET HONORAIRES. 

AnT. 32. - Frais de route, de séjour et de représentatùm, 

Transfert demandé : fa,800 francs. 

Le déficit de cet article s'explique : 

-1 ° Par les nombreux voyages à Herstal et à Seraing des officiers et employés 
de la manufacture d'armes et de la fonderie de canons, chargés de la sur 
veillance de la fabrication du fusil modèle 1889; 
2° Par les déplacements des membres de la commission de réception des 

coupoles destinées aux forts ile la )Jeuse, au fort de Schooten et aux redoutes 
d'Oorderen cl de Beirendrecht , 
5° Par le voyage et le séjour à Liége des officiers d'infanterie et de cava 

lerie détachés à la manufacture d'armes pour y recevoir l'instruction spéciale 
d'officier d'armement; 

.{Jl Par les missions des ofliciers d'armement des régiments d'infanterie 
envoyés à cet élablisserncnt pou1· y procéder à la réception des fusils 
modèle 1889. 
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'1• llIINISTÈI\E DES FINANCES. 

CHAPITRE IV. 

AD:Ulè\lSTI\AîlON DE L
1
E:'HU:CISTl\ElIEi\T ET DES DOllAfüES. 

AnT. 50. - ,1/atfriel. 

Transfert demandé : 2,:500 francs. 

L'insuffisance du crédit provient des travaux de restauration qui ont été 
faits pour consolider cl réparer la rel iuro des tahlos et répertoires dans les 
bureaux d'enregistrement. 

AnT. 51. - Dépenses elle domaine. 

Transfert demandé : f ,500 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte d'une dépense extraordinaire de i 1,000 
francs cnvir-on, du chef <les travaux relatifs au comblement des fossés du 
fortin de Berchem. 

III. R.EGIJLA..IUSATIONS, 

(ART. 5, ,f,, 5 ET fi DU l'ROJEY DE I.OI.) 

A. 11IINISTÈUE DES FliXA1'CES. 

t• BUDGET DE C.A. DETTE PUIIUQUE. 

CHAPITRE PR.EMIER. 

AnT 18. - /Jlinimum d'intérêt garanti par l'É'taL (crédit non limitatif). 

L'État doit ù la Société du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois, pour 
l'exercice '.1891, une somme de fr. f-1)>32 ~O, du chef de la garantie d'intérêt. 

Celte créance n'a pu èlre liquidée a charge du Bll(lget de {891, par la 
raison que le compte des recettes a éla envoyé nu Département des Finances 
op1 ès la clôture de cet exercice. 

Le Gou,·erncmcnL sollicite en conséquence l'autorisation d'imputer la 
dépense sur le Budget de 1892. 

u 
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2° IIUDGET DES NON-V ALEUllS ET DES RE!UDOUl\8ENIENT8. 

CHAPITRE U. 

AnT. 7. - Eureqistrement et domaines. - Restitutions de droits perçus 
abusivement) d'amendes, etc. 

Le crédit de fr i ,!>30 2i doit servir à liquider des dépenses imputables sur 
l'exercice 1890, et qui n'ont pu être acquittées en temps opportun, par le fait 
des parties prenantes. 

B. IUINISTlm.E DE L'lNTÉIUEUl\ l~T Dl~ l.'INSTRUCTION PUULIQUE. 

CHAPITRE IV. 

AnT. t 8. - Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, 
éclairage et cltau/Jage des locaux des administrations provinciales, etc. 

Une somme de fr. LO78 88 est nécessaire pour couvi-ir- la moitié de la 
dépense supplémentaire occasionnce par la fourniture du complément du 
mobilier de la salle des séances du conseil provincial de Liége. 

C. IUINISTÈRE DE LA GUERRE. 

CHAPITUE VIII. 

AnT. 24. - Pain et viande. 

La loi du 26 mai f 8!)2 avait autorisé le transfert d'une somme do 
H>O;ùOO francs du Budget du corps de la ,;cndarmeric pour l'exercice 18~( 
à l'article 24 du Budget de la Guerre pour le même exercice; mais à la 
clôture de l'exercice, il s'est trouvé que le reliquat du Budget <le b Gcndnr 
mcric o'étn.it que clc fr. 143,017 2ï; l'article ~M <lu Ilmfgct de f8!H s'est ainsi 
trouvé à découvert de fr 6,724 20. 

Cc Budget étant clos, ln dépense devrait pouvoir être imputée sur l'exer 
cice 1892. 

CHAPITRE IX. 

An1·. 5t. - Traitements divers et honoraires. 

Le Gouvernement sollicite l'autorisation d'imputer sur cet article du 
Budget de { 89:2 une somme de f,80O francs, montant d'honoraires d'avocats 
se rapportant à I'excercice f89O. 
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CHAPITRE XI. 

Anr. 54. - Dépenses imprévues non libellées au fludget. 

Une somme de 120 francs est duc, sur l'exercice 1890, à un militaire 
réformé. Elle n'a pns été liquidée en temps opportun pal' ta foute de l'inté 
ressé. 

UDGET üE LA GENDARlUEI\IE, 

Une somme de fr. G9 80 reste à payel' sur l'exercice 189 t du chef de 
médicaments fournis par des pharmaciens civils. Les mémoires relatifs à 
ces fournitures n'ont pus été produits en temps opportun pour que la 
dépense ait pu être liquidée sur cet exercice. 

BUDGET DE L'EXERCICE 1893. 

'l'llANSF.EllT. 

MINISTERE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

(ART. 7. DU PROHT DE LOI.) 

Le transfert d'une somme de 6.250 francs de l'urliclc ,f cr du Burlgel de 1891 
à l'article 5 du Budget de 1893 est expliqué dans la note relative à un trans 
fert de ü,000 francs à effectuèr entre les articles fer et 5 du Budget Je ·1892 
( voir page 5 f J. 

cusurr SUPPLtDIENTAIRE. 

IUINISTÈUE DES FINAI,CES. 

(ART. 8. DU PROJET DE LOI.) 

ART. o. - Frais de route et de séjour des fonctionnaires, employés et gens de 
service de l'administration centrale. 

Crédit supplémentaire demandé : fi:000 francs. 

Des fonctionnaires de l'administration centrale des conti·ibutions directes, 
douanes et accises ont été chargés d'aller étudier sur place dans quelques 

12 
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puys voisins de 1::i Belgique, ln l<'gislotion en vigueur sur ln fabrication des 
alcools. 
li y o lieu de tenir compte à ces fonctionnnircs des dépcnses oxtrnordinairos 

qu'ils ont eu il supporter du chef de lu mission qui leur était confiée. 
Le crédit do l'article ~ du Budget du ~Iinislf!l'C de Finances pour l'exer 

cice 1S!J3 ( Frais de mute et de séjour des [onetionnuires, emplo!Jés et gens 
de sercice de t'aâministration ce11tndP), affecté à l'imputation des dépenses 
de la. nature <le celle dont il s'agit étant insullisant. il convient de l'augmenter 
par voie de crédit supplémcntuire, Une somme de 6,000 francs est sollicitée 
à cet ellet. 

---=;::,;;;;,.;~-------- 
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ANNEXES. 

ANNl::XE A.. 

DUDGE'l' DU 1'11NISTÈRE DE LA .JUSTICE. 

CHAPITRE VI. 

ART. ,J 9. - Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle 
et de police, etc. 

L'administration communale d'Ecc-hcm 
ltl. do Bellem 

hl. 
ltl. 

tic Lembeke 
de Tamise 

Persoons, médecin, à Termomlc. 
sweer, médecin, à Thuin . 
Gérard et autres, à Jurbise 
Listray, huissice, à Li1:crc . 
Dcpotter, jnc-c tic pait, à Zele 
L'admlnistranon communale de Luttre 

!il. de Lumbartzyde 
Yalcntin, à Mons. 
Kluyskcns, médecin, à Olsene 
Grandry, médecin, à Liêl)'.c • 
Dhacnens, 1,arùc-champêlrc, à Avclc-ltcm. 
!Scfonlaine, c-rcfficr, à Yirton. . 
L'administration communale lie Templeuve . 

Id, tic Zele . 

1800-181.ll 

1801 

1800-1801 
18!)1 

Ill. <le l\Io1layc . 

18(10 
18!)1 

188!) à 18!11 
1801 

834 20 
2 47 

10 40 

27 68 

24 " 
25 • 
0 50 
5 G!5 

so " 
7 68 

5 ïO 
53 

ôO • 

78 • 
3 • 

Boucquey, médecin, à Itnmbeke , 
Amand, gendarme, à Ilasselt , 
Depairc, chimiste, à Cruxcllcs 
Ernould, médecin, ,l LiéffO 
La commune de Claricr • 

1890-tSOI 
1801 

24 " 
22 80 
t:3 44 
G • 
0 75 

33 55 
72 • 

70 • 
2 88 

Total iles créances Joni payement est sollicité au 15 [anvier- t80à. . • fr. 1,400 70 
Somme présumée nécessaire au payement tic créances pouvant être produites jusqu'au SI oeto- 

bre tiso;; . . • . . - • 
Crédit nécessaire pour créances avancées par l'Adminislralion tic l'enregistrement 

MOX'.UIIT DU Cll.l!DlT. 

1,59;; 24 

2,000 • 

. fr. 5,000 • 
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AN~EU D. 

BUDGET OU ltJINISTÈnE DE LA JUSTICE. 

CHAPITRE IX. 

lhADLJSSEMEISTS DE DIEISFAISAISCE. 

AnT. 42. - Frais d'entretien et de transport d"indigents 
que la loi met à la charge de l'Étllt 

Créances se rapportant aux exercices clos et périmés ({891 et antérieurs), 

No d'ordre. 40■1l'IIITIU.Tl0l'IS CllhNCIÈRU. Montant. 

2 
5 
4 
a 
6 

7 
3 

0 

to 
t1 
12 

13 
H 
t?i 

tO 

Bureau de bienfalsanee d'Anvers • . . . • • • . . 
Hospices et secours de Bruxelles. . • . 
Bureau ile bienfaisance de Jette-Saint-Pierre 
Hospices civils de Schaerbeek 
Dépôt de mendicité, à Bruges 
Hospices cMis ile !Sieuport • 
Écoles de blenlaisance, à Ruysselede: 
llospices civil! de Gand. • • . • 
Maijon Saint-Ilenoit, à Lokeren . 
Hospices civils lie Charleroi . • 
Asile d'aliénée!, à l.\Ioos. • • . 
Bureau de bienfaisance de Roux 
Administration communale de Slrépy . 
Bureau Je bienfaisance de Lié(l'e • 
Hospices civils ile Liêrrc. . ·. • 

lù. de S3int- Trond • . 
& ajouter pou_r les créances dont les étals parviendront d'ici~ la clôture de l'exercice 180:!. 

.fr. • 41 
20 48 
11 • 

362 05 
36.40 
5 ôO 

45 00 

846 2:S 

245 • 

113 • 

4r,7 20 

33!) • 

81 • 

1,625, 711 

28 83 

2 50 
850 ;3 

ÎOTAL. • ,fr. lS;OOO • 
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ANNEXE c:J . 

.• 
Oréances se rapportant à des exercices périmés et clos, 

Matériel ....• , t. Solde <l'une facture du Moniteur be/ye . • fr. 
2. Créances de M. Uauinnn-Oe Vos. . .• 

Justice do paix . . . . li. 

Tribunal do I ••instance. -1. 

Moniteur bislge. 
Cultes ..•.. 

Prisons . • . . . • . 

Id. de Ill. le jui;e de paix du canton d'Ixetles, du chef d'un 
SUF plt!mcnt do traitemcol en vertu de l'artic!c 3 du ln loi 
du lfü novembre t 880 • , . • . . . • • . • • • . 

Id. de !IL le rrrelllcr du tribunal de 1 •• instance de llruxelles, 
du chef de dépenses accidentelles. 

de MM. Guyot frères. . . . . 

do l\l. le coadjuteur Journaux . 

do M. le coadjuteur Jacquet . . 

do li!. le pasteur protestant Rey 
ile t\l, le docteur Moa·el. • . • . . . . • 

de l'adminlstration cemmunale tlè Theux 

des hospices tivil$ de Chaelerot. • . . • 

de M. D.il . • • . • . • •••.• 

des écoles de bienfaisance de l'État à Reckheim. 

du illonileur belge. . . . • • . • • . 
du Comité de rédacticn du Soldat belgB. 
de 1\1. Nocy-Kumps 
de l.\l. Beuienne , 
de l\l. Van Roy • 

do l\l. Yochtcu 
de !\l, I!al • . . 
de M. Soc55cni • 
de M. le docteur Morel • 

de l\J, Lammens fils • 

des colonies 3(:ricoles 

de M Falk, 

5. Id. 

6. Id. 
7. Id. 

8. ltl. 

o. hl. 

10. Id. 

11 ltl. 

12. ltl. 

IS. Id. 

14. ltl. 

15. lJ. 
16. Id. 
17. Id. 
18. lt.l. 

10. li]. 

~o. id. 

21. lù. 

22. Id. 
23. li.!. 

24. 1,1. 
~5. Id. 

Créances qui pourraient encore être présentées. . . 

1,131 S."i 
!1!14 56 

742 , 

745 49 

200 • 
213 • 

094 48 
200 ,, 

2 20 
2-i • 
7 rn 

2:! 50 
:Sil:! ' 
140 

019 • 
185 , 
86 51 

100 • 
135 74 
303 8:l 

1,895 00 
tOO 01 
20:! 50 

56 • 
2-tll 15 

TOl'AT. . fr. 0,400 " 
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CRÉANCES ARRIÉRÉES 

SE RAPPORTANT A DES EXERCICES CLOS. 

!5 
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ANNEXE C. 

MINISTÈRI~ DE L'AGRICULTURE, DE L'IN 

Créances arriérée» se rappor 

NOM DES lNTÉR~;ssl!;s. onrer DES Cl\ltANCES. 

A griculttm1. 

Province de Flandre occidentale . 1 Part complémentaire d'iutei-ventiou de l'État tians les frais d'exécution du règle 
ment provinclal de la Flandre occidentale sur l'amélioratlon de l'espèce chevaline 
en 18\11 . . • . . • fr. 

2 A. Lebeau, avoué, à Lit!ge . 

:5 Le même. : ! 4 Poncelet, avoué, à Liége 

5 Poncelet, avoué, à Liége . 

() Labeye , a voué. 

7 Didlon-Disièee, à Dinant 

8 Ventlelrnans, E , à Gierle . 

0 Conservateur des hypothèques, à 
Furnes 

10 1 Herpain, médecin, à S'- Hubert. 

11 1 Delmée, J .-B., éditeur de I' Éco- 
nomie, à Tournai 

12. 1 · Vermeylen, F., à Bruxelles ·~ A1lministration des Chemins de fel', 
Postes et Télégraphes. 

14 1 1,1. 

15 

16 

Schepel's-Waerniers, pépiniériste, 
à Bloememlaele. 

Van Hulle frères, entrepreneurs, 
à Beernem. 

Cambier, a~oné, à Charleroi 

Ponts et Ctiaussëes, 

Remboursement des frai$ de copie du jugement intervenu, dans le procès intenté 
par l'entrepreneur Gol!'.ly en vue d'obtenir le payement tics frais d'élJffaffe d'une 
partie des arbres de la ptamation de la route de t..iége à Saiut-Trend . 

Dépens dus pour avou- occupé tians l'affaire Bomal. (Aetion intentée à l'Éta\ par ~ 
la dame veuve Bomal, ensuite du malheur- arrivé à son fils, tué en tombant dans le 
ruisseau de Renory, près du ponceau établi sur la route tin Val Benoit à Hamoir.) 

j Dépens pour avoir occupé tians le procès intenté par le sieur i\lcngelbier, pour le 
dommage causé par le fait du voûtemenl <lu bief de son muulin de la ürappe, 
situé à Oison, le long de la route de Theux à Battice. 

Dépens taxés dans un procès concernant la rc~emlication d'une se1·vitÎillé le long 
de la Meuse • • 

Travaux d'entretien des plantations <les roies navigables ile l'État tians la province 
tl'Anvers . 

Remboursement de droits de timbre d'acte ,le cession gratuite d'un Lerrain néces 
saire à la construction d'une chaussée pavée- conduisant du phare à l'estran, à l'est 
<lu chenal de Nieuport (cùte). . 

Visite faite, le 6 janvier 'IS\lO, à un ingénieur des Ponts et Chaussées, à l'effet de 
constater- son état de santé. · 

Frais d'inse1·tion ,l'un avis annonçant l'adjudication des travaux d'entretien des. 
bâtiments civils situés à ~Ions 

Travaux et fournitures effectués dans divers bâtiments civils 

Remboursement des rrais d'entretien et de modification, pendant 1891, des installa- 
lions électriques du Palais de justice de Bruxelles. • • • . 

Remboursement des frais ile fourniture et de transport de combustibles et d'objets 
nécessaires au chauffage el à l'éclairage, pendant le :l~ semestre 1891, du Palais 
de justice, des hàtiments n" 19, 04 de la rue de Louvain, et 11• 41 de la rue de la 
Croix de Fer 

Prix des travaux de boisement des dunes situées sut· le territoire de la commune 
de Clemskerke . 

ltl. id. 

Dé~ours d'affranclrlssement de correspondances relatives aux affaires dans lesquelles 
1I a occupé 11011r le Département de l'Agricttltnre pendant l'année 18!)1. . . • 

'font. . . • fr. 
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DUSTRl~ ET DES TRAVAUX PUBLICS 

[ N° 277.] 

tasu à des exercices clos. 

~IONTANT 

dto 

CRIUCtiS. 

I~XERCICES 

LWS Cll .• J.NCISS 

te r•pporh:nt. 

CAUSES POUR LESQUl~l,LES LES CRÊANCES 

N'ONT l'AS tTE PAYÉES. 

14,:;fH 41 1801 hm1fflsance ile crédit, 

o ~o 18110 Bnvol tardif des pièces comptables, 

2 50 1890 Id. id. 

158 li7 1890 Id. i1I. 

571 75 1801 Id. id. 

171 18 18\ll Id id. 

40 44 1878 1 ltl. i,I 

945 • 1891 Id itl 

1 85 1891 Insuffisance de crédit. 

10 • 1890 Envo] tardif de la demande de payement • 

6 80 1891 Ill. id. 

560 02 1!!91 Insuffisance de crédit. 

5,454 46 1891 Id. 

561 27 1 11191 Id. 

1,200 42 

1 

1888 Id. 

116 45 1880 Id. 

12 30 

1 

1891 

1 

Envoi tar1lil iles pièces comptables 

21,777, 02 

f4 
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ANNEXE K MINISTÈRE DES CHEMINS DE 

Tableau des cr-édits supplémentoires à r·àttaclier à l'exercice 1892, pou1· salde1· 

NOMS DES. INTÉRllSSÉS. OUJET DES CUÊANCES. 

':! 

4 

6 

1 

10. 

11 

1:! 

HS 

Ahn, A., Cologne . 

lloël, G., Bruxelles . 1 Intérêts pour privation de jouissance de terrains . 

Poncelet, avoué, Liene . . 1 Débours et honoraires pour avoir occupé dans diverses causes 

Comptable de la station de Char- 1 Primes d'économie et de régularité payées à la veuve dit machiniste Faux 
!eroi. 

Comptable de la station de Bruxelles- 1 Primes d'économie 
Midi. 

Tibaux, veilleur- à Piéton 

Cassiers, Mortsel . 

Co111111ablt! ,lu bureau ceuu-al des 
avances c I crédits 

Horta, ingénieur des constructions 
mnrrrimes. 

Goethals, eumlueieur des pouls et 
chaussées 

Nel'inckx, avoué â l!ru:tell~s. . 

Comptable du bureau central des 
avances et crédits. 

Le même. 

Insertion d'une annonce Ostende-Douvres dans le 1Pesltleutscl1es Ku-rsbuclt 

Arriéré <l'un salaire 1hi . 

Pn-statiens effectuées pour le service du camionnage en régie à Anve1·s. au delà de 
la journée de travail. 

Remboursement d'avances pour perles et avaries. 

Imlemnités pou,• avoir dounë, en qualité de professeur, le cours de machines à vapeur 
marines, 

Remboursement ·ile frais de déplacement extraordinaires occasionnés par là visite et 
, la surveillance des travaux effectués à l'éclairage el au balisage de l'Escaut. 

Dëbours el honora'res en cause de Yerspreeuwen contre l'l!:tal. . 

Remboursement de fournitures et travaux payés par avances. 

Id. id. id. 

TOTAL. . . fr. 
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FER, POSTES l~T TltLÉGHAPHES. 

tles cr-éances urriérée« se rupportan! à des exercices clos el périiué« ( 1891 et anlé1·ietws) 

MONTANT 

do, 

CRÜANCt:S, 

EXIŒCICES 

U.\lXt(UC'h 

LHS GRÉAKCIIS 

te np .. orten,. 

CAUSES l'OUR LESQUELLES LES t:I\EANCES 

N'ONI PAS JiTÉ P.I.Hl!S, 

250 1886-IIH!7 Réclamation tardive de l'intéress6. 
• 

':!,800 31 1884 Instruction non termmée à la clôture du Budget 

2./il 52 1881-1880 Réclamation tardive de l'intéreS$é. 

55 50 1800 Instruction non terminée à la clôture du Budget 

251 " 1 1801 1 Id. id 

134 tiO 

061 !)5 

126,202 71) 

1887-1888 

18\.11 

l8!!\.l-lt!91 

Réclamation tardive de l'intéressé 

Id. i1L 

Retards dans la terminaisen des négociations et procédures 

500 " 1 1801 1 Envoi tardif des pièces comptables à l'Administration centrale. 

1.'.57 28 l!!!>I Id 111. id. 

1t!) 20 18116 Id. id id. 

38 82 1890 Insuffisance de crédit. 

84 n 1801 Id. 

131,848 07 


